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Travailler pendant preavis de licenciement

Par jon281085, le 28/02/2014 à 12:39

Bonjour,je voudrais savoir si j'ai le droit de travailler ailleur que dans mon entreprise pendant
mon preavis de licenciement que je fais chez moi.merci davance

Par P.M., le 28/02/2014 à 13:19

Bonjour,
Il n'y a que si l'employeur vous dispense d'effectuer le préavis que vous pouvez travailler dans
une autre entreprise et cumuler la rémunération de ce nouvel emploi avec l'indemnité de
préavis...

Par jon281085, le 28/02/2014 à 18:46

merci pour votre réponse,mais le soucis c est que j'aurais mon certificat de travail après mon
préavis...

Par P.M., le 28/02/2014 à 19:50

C'est vrai que normalement un employeur doit s'assurer que vous êtes libre de tout
engagement pour vous embaucher mais celui qui vous dispense d'effectuer le préavis devrait
le faire par écrit et donc vous pourriez le présenter à moins que vous puissiez obtenir le
certificat de travail avec la mention préavis non effectué...

Par jon281085, le 28/02/2014 à 20:40

OK, je vous remercie
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